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En octobre 2012, les trois EPCI membres du syndicat mixte (Lyon Saint Exupéry en Dauphiné, Isle 
Crémieu et Pays des Couleurs), ont délibéré afin de prescrire la révision générale du Schéma de 
Cohérence Territoriale de la Boucle du Rhône en Dauphiné. 
 
Cette révision du SCoT était rendue nécessaire par l’évolution législative mais aussi en raison d’un 
besoin d’ajustements du document de 2007.  
 
En juillet 2016, le périmètre du SCoT a évolué pour intégrer une Communauté de Communes 
supplémentaire : Les Balmes Dauphinoises (8 communes). 
Le 1er janvier 2017, trois des quatre EPCI membres ont fusionné pour créer Les Balcons du Dauphiné. 
Le périmètre du SCoT est alors constitué de deux EPCI : 

‐ Lyon Saint Exupéry en Dauphiné  
‐ Les Balcons du Dauphiné 

 
 
2012      juillet 2016    2017 

 

 
  

 
Les impacts de cette évolution de périmètre sur la procédure de révision étaient clairs : les élus ont 
stoppé la révision prescrite en octobre 2012 pour en conduire une nouvelle sur le périmètre élargi. Le 
conseil syndical a ainsi prescrit cette nouvelle procédure le 15 septembre 2016. 
 
Toutefois, un bilan de la procédure (production et concertation) qui s’est déroulée d’octobre 2012 à 
juillet 2016, date d’évolution du périmètre, a été débattu et validé pour qu’il constitue le socle de 
réflexion de la révision générale du SCoT et qu’il garde trace de la concertation menée.  
Il était entendu que ce socle de réflexion ne « liait » pas les élus ayant un pouvoir de décision dans le 
cadre de la nouvelle procédure, cependant il fut un support de travail solide. 
 
L’ensemble des travaux nécessaires à l’élaboration du SCoT ont fait l’objet d’une large concertation 
avec les acteurs et partenaires du territoire. 
Le syndicat mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné remercie toutes les personnes qui ont participé 
aux travaux et ont apporté leur contribution.  
Le présent document propose une synthèse générale de la concertation qui s’est déroulée de 
septembre 2016 à novembre 2018.  

Le bilan de cette concertation a été approuvé, par délibération, en Conseil Syndical le 22 novembre 

2018 
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Introduction 

1. La concertation avec le plus grand nombre : 

o La participation des élus locaux 

 DANS LES INSTANCES DE SUIVI  

 AU MOMENT DU DIAGNOSTIC  

 LORS DE LA PHASE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)  

 AU MOMENT DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS 

(DOO) 

o La participation des partenaires 

 LES GRANDES ETAPES DE LA CONSULTATION DES Personnes 

Publiques Associées 

 LA PRISE EN COMPTE DES CONTRIBUTIONS DES PPA  

 LES AUTRES MODES D’ASSOCIATION 

o Informer les habitants et associer le grand public 

 LES HABITANTS 

 LE CONSEIL LOCAL DE DEVELOPPEMENT (CLD) 

2. La communication : 

o Le site Internet  

o La lettre du Syndicat Mixte  

o Les médias  

o Les autres supports de communication 

 

Conclusion : Avancées et limites de la concertation  

  

 

Sommaire 
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Introduction : 

Le cadre juridique : 

Le Code de l’urbanisme rend obligatoire, pendant toute la durée d’élaboration du projet de Schéma 
de Cohérence Territoriale, une concertation associant, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées. 

 Si le cadre réglementaire n’impose pas de moyens précis pour organiser cette concertation, les 
modalités retenues doivent permettre, pendant une durée suffisante : 

o  une diffusion la plus large possible des informations  
o et de recueillir des avis ou observations sur le projet qui sont enregistrés et 

conservés par l'autorité compétente. 

 A l'issue de la concertation, le syndicat mixte porteur du SCoT en arrête le bilan qui sera joint au 
dossier de l'enquête. 

Les modalités de concertation retenues par le Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné : 

Le 15 décembre 2016, le Conseil syndical, s'est réuni afin de prescrire la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale de la Boucle du Rhône en Dauphiné et de définir les objectifs poursuivis ainsi 
que les modalités de concertation. 

Il a été décidé que : 

« La révision du SCoT doit se faire en concertation, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 
avec les habitants, le Conseil Local de Développement, les associations locales dont les associations 
environnementales et de cadre de vie et les autres personnes concernées dont les représentants de 
la profession agricole, en application du code de l'urbanisme. 

Cette concertation devra permettre : 
o une large information, sensibilisation du projet par l’ensemble des acteurs et tout au 

long de la révision, 
o la mobilisation, la participation pour aider à la prise de décision, 
o d’engager le débat avec les territoires voisins. 

Elle prendra la forme (à minima) 
o de la mise à la disposition du public du porté à connaissance de l’Etat, accompagné 

d’une note d’enjeux, des dossiers au fur et à mesure de l’avancée des études et de 
leur validation, au siège du Syndicat Mixte, jusqu’à l’arrêt du projet, 

o d’un travail partenarial avec le Conseil Local de Développement et les Conseils de 
Développement s’ils sont créés sur le territoire. 

o de l’organisation de deux séries de réunions publiques dans chaque 
intercommunalité. Si des fusions d’intercommunalités ont lieu pendant les temps de 
la procédure, ces réunions seront, tout de même, maintenues sur les 4 secteurs 
actuels (agglomération pontoise, Isle Crémieu, Pays des Couleurs et Balmes  
Dauphinoises) 
* 1ère série: Présentation du diagnostic, des enjeux, et du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables, 
* 2ème série: Présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs, avant arrêt 
projet. 

o de diffusions d’informations et de documents de mise en débat par voie de presse 
mais également par les supports propres au Syndicat Mixte et aux collectivités 
membres. 

Il sera tiré un bilan de la concertation du SC0T qui sera présenté devant les membres du Syndicat 
Mixte qui en délibéreront.  
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L’Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l’article L. 1231-1 du code 
des transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière 
de programme local de l’habitat sont associés à l’élaboration du schéma de cohérence territoriale 
dans les conditions définies par le code de l’urbanisme.  

Il en est de même des chambres de commerce et d’industrie territoriales, des chambres de métiers, 
des chambres d’agriculture, Ces organismes assurent les liaisons avec les organisations 
professionnelles intéressées. 

Sont, en outre, associés dans les mêmes conditions: 

o les syndicats mixtes de transports créés en application de l’article L. 1231-10 du code 
des transports, à savoir le Syndicat Mixte de Transports pour l’Aire Métropolitaine 
Lyonnaise 

o les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation 
des schémas de cohérence territoriale limitrophes. 

o Le Président peut recueillir l’avis de tout organisme ou association ayant compétence 
en matière d’habitat, d’urbanisme, de déplacements, d’aménagement ou 
d’environnement, y compris des collectivités territoriales limitrophes. 

Si le représentant de l’ensemble des organismes mentionnés à l’article L.411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, propriétaires ou gestionnaires de logements situés dans le périmètre 
du schéma de cohérence territoriale, en fait la demande, le président lui notifiera le projet de 
schéma afin de recueillir son avis. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans un 
délai de deux mois. 

La commission mentionnée à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime (commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) sera consultée, à sa 
demande, au cours de l’élaboration du schéma. » 
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Partie 1  

La concertation avec le plus grand nombre : 

1. La participation des élus locaux : 

Afin de mobiliser le plus grand nombre d’élus, et de s’assurer d’une continuité des réflexions, le 
Syndicat Mixte a mis en place une organisation permettant une implication des élus à toutes les 
étapes de la révision générale :  

o DANS LES INSTANCES DE SUIVI ET DE PILOTAGE DE LA DEMARCHE  
o AU MOMENT DU DIAGNOSTIC  
o LORS DE LA PHASE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)  
o AU MOMENT DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS (DOO comprenant un 

Document d’Aménagement Artisanal et Commercial) 

1.1 Pilotage/ suivi/ gouvernance : 

 Equipe projet (PILOTAGE GENERAL / ANIMATION / PRODUCTION)  
L’équipe projet est composée : 

 Du Président 
 Des Vice-présidents en charge de la révision du SCOT 
 Du chef de projet 
 De l’agence d’urbanisme et des différents prestataires 

Travail de concert, au quotidien. 

 COPIL (INSTANCE  DE  SUIVI) 
 Composition (validée par le conseil Syndical) : Bureau du Syndicat Mixte élargi aux 

Présidents d’EPCI et au Maire des Avenières Veyrins-Thuellin 
 Rôle : Suivi général / validation de la méthode de révision/ gestion des aléas... 

Présentation de l’avancée des travaux/ validation des étapes/ validation des 
travaux avant présentation en conférence des Maires et Conseil Syndical…  
Préparation des conseils syndicaux... 

 
 « Conférence des Maires » : INSTANCE  DE PRESENTATION ET DE DEBAT  

 Composition : Conseillers Syndicaux + Maires du territoire et adjoints à l’urbanisme, 
au développement… 

 Rôle : Information et débat 
 

 Conseil Syndical (INSTANCE  DE PRESENTATION ET DE DEBAT ET INSTANCE DECISIONNELLE)  
 Débat 
 Valide et délibère 

Vue d’ensemble des réunions des différentes instances de gouvernance : 

 Diagnostic PADD DOO 

Rappel avant 
extension 
périmètre  
 

1 Copil 
2 conférences des Maires 

2 conseils syndicaux  
 

4 Copil 
2 conférences des Maires 

2 conseils syndicaux  
 

1 Copil 
 

Nouveau 
périmètre   

 

3 Copil 
1 conférence des Maires 

3 conseils syndicaux  

7 Copil 
5 conseils syndicaux  

Bilan du temps pour la gouvernance : 
16 Copil 

5 conférences des Maires 
12 conseils syndicaux 
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1.2 Instances  de travail / production 

 AU MOMENT DU DIAGNOSTIC  
 LORS DE LA PHASE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)  
 AU MOMENT DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS (DOO) 

Vue d’ensemble des séances de travail mises en place selon les étapes de la révision : 

 RAPPEL AVANT EXTENSION PERIMETRE NOUVEAU PERIMETRE  

D
ia

gn
o

st
ic

 

Lancement de la révision (déc.12) 
 
1 Séminaire (fév. 13)- 1er temps collectif, élus 
- Lancer les travaux 
- homogénéiser les connaissances  
- renforcer la culture « SCoT » 
- Débuter les réflexions  (1ers éléments de bilan du SCoT 2007, …) 
- Recueillir les 1eres perceptions des élus sur les évolutions observées, les besoins du territoire (enquête de 
perception) 
 
3 Ateliers territoriaux (mars 13)- élus désignés par les Communautés de Communes  
 (5 à 20 personnes par EPCI)  
- Présentation des 1ers résultats de l’enquête, réalisée en fév.  
- Travail sur les 1ers éléments de diagnostic, toutes thématiques confondues, sur la base d’une carte du 
territoire.  
- Synthèse et débat  
 
1 Atelier prospectif (juin 13)- Temps collectif, élus 
- Présentation et mise en perspective des cartes de synthèses issues des ateliers territoriaux  
-Travail par thématiques sur la définition des enjeux au regard des éléments de diagnostic. 
 
Rencontres des acteurs de l’environnement : (2 séances ; sept. 15 et nov.15)- Rencontres partenaires 
-Co construire l’Etat Initial de l’Environnement : DDT, DREAL, Natura 2000, SMABB, association Lo Parvi …, 
syndicats intercommunaux de gestion de l’assainissement collectif et/ou non collectif, SPANC, SICTOM, 
techniciens des intercommunalités 

 
ANTICIPATION DU FUTUR PERIMETRE 
Rencontre en conseil communautaire CC Balmes Dauphinoises (nov. 15)-  élus  
- Tenir compte de la volonté de fusion des intercommunalités  
- Analyser les avantages/ inconvénients d’une intégration anticipée (avant janvier 2017) 
 
Présentation diagnostic  (mars. 16), conseil communautaire CC Balmes Dauphinoises- élus  
 
Présentation PADD (avril. 16), conseil communautaire CC Balmes Dauphinoises - élus  
 
 
 
 
 
NOUVEAU PERIMETRE : REPRISE DU DIAGNOSTIC AU PADD  
Lancement de la nouvelle révision (sept 16) 
 
4 conseils communautaires  (sept /oct. 16)- élus des communautés de communes 
Diagnostic/ EIE / PADD   
- Présentation des éléments du nouveau diagnostic, élargi à la CCBD et enrichi sur certaines thématiques 
-  Présentation de la structuration de l’EIE et de sa méthodologie d’élaboration 
- Présentation d’un premier projet de PADD concernant l’ensemble du territoire pour premières réactions 
 
4 réunions en bureaux communautaires  (nov. / déc. 16)- élus des communautés de communes 
Présentation des prises en compte des remarques, évolution du PADD. 
 

P
A

D
D

 

 
5 Ateliers thématiques (oct-nov. 14)- élus désignés par les Communautés de Communes  
(20 personnes par atelier, 5 thématiques)  
- Aborder en profondeur chacune des grandes thématiques 
- Impliquer les élus 
- Définir des axes stratégiques 
 
3 Ateliers territoriaux (fév. 15)- élus désignés par les Communautés de Communes  
(15 à 20 personnes par EPCI) 
- Travail transversal, toutes thématiques confondues 
- Organisés par territoire (EPCI) 
- Amender et faire évoluer le document 
 
3 Ateliers territoriaux (juin 15)- élus désignés par les Communautés de Communes  
 (10 à 20 personnes par EPCI) 
 - Organisés par territoire (EPCI) 
- Amender et faire évoluer la version 3 du PADD 
 
3 Conseils communautaires (sept.2015)- élus des communautés de communes 
Présenter le document V3  avant débat en conférence des Maires et Conseil syndical 
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RAPPEL AVANT EXTENSION PERIMETRE 
 
1 Séminaire (juin 16)- Temps collectif- tous les élus  
- Lancer les travaux DOO, Co-construire avec les élus. 
- Travailler sur le type de règles, le type d’outils. 
- ANTICIPATION DU FUTUR PERIMETRE : les élus des Balmes dauphinoises étaient invités 

NOUVEAU PERIMETRE  
 

1
ère

 série d’ateliers thématiques (mai 17) - élus du conseil syndical répartis sur 4 thématiques. Chaque élu suit la même thématique pendant 
l’élaboration du DOO ; des élus référents rendent compte de l’avancée de chaque groupe en conseil syndical. 
- 4 thèmes : économie ;   habitat-urbanisme ;  environnement  et mobilités  
- travail sur l’ambition générale du SCoT en matière d’urbanisme, d’économie, de mobilités et d’environnement. 
-  décliner le PADD  en 1ères orientations à partir de premières propositions (benchmark).  
 
6 Rencontres des acteurs du développement et des partenaires /approche par thématiques (mars. 16 à juil. 17)- partenaires, acteurs du 
développement  
- 5 groupes : agriculture ; économie ;   habitat-urbanisme ;  environnement  / trame verte et bleue ;  mobilités 
- Connaitre les besoins des acteurs du développement (exemple : entreprises présentes, agriculteurs, carriers…) et apporter des réponses de niveau 

Scot. 
- Choisir les bons outils (réactions suite aux 1ères réflexions des élus). 
- Associer en continu les partenaires. 
 
Agriculture : Comité de Territoire BRD ; Chambre d’agriculture ; Etat, CLD. (3 séances) 
- 1. Partage des éléments de diagnostic agricole du territoire, constats/ enjeux 

Comment caractériser les terres agricoles stratégiques ?  
- 2. Préciser les enjeux agricoles du territoire, les localiser si possible, 

Esquisser les grands principes de protection, de mise en valeur et de développement de l’agriculture qui pourraient être intégrés dans le Scot  
- 3. Point d’avancement des travaux DOO/ liens avec les propositions du groupe 
 
Environnement : DDT, DREAL, Natura 2000, SMABB, association Lo Parvi …, syndicats intercommunaux de gestion de l’assainissement collectif et/ou 
non collectif, SPANC, SICTOM, techniciens des intercommunalités, CLD. (1 séance) 
- Présentation des 1ères réflexions des élus. 
 
Economie :  
- Réalisation d’un questionnaire envoyé à 124 entreprises implantées en zone d’activités sur le territoire : Connaitre leur besoin ; 22 réponses 
- Constitution d’un groupe « exploitation du sous-sol » ; 1 séance : DREAL, Unicem, Chambre d’agriculture 38, Comité de territoire de la Boucle du 

Rhône en Dauphiné, Lo parvi, CLD 
 
Mobilités (1 séance) :  
DDT, Service Aménagement du Haut-Rhône Dauphinois, Département 38 Service déplacement –transports, Région Auvergne Rhône-Alpes, Syndicat 
Mixte des Transports Aire Métropolitaine Lyonnaise, SCOT Bucopa, Sepal, Nord Isère, Agence de mobilités Nord-Isère 
CLD 
- Présentation des 1ères réflexions des élus. 
 
Séminaire Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (Avril 17)- Temps collectif ouvert à tous les élus du territoire 
- Quelles perspectives pour l'aménagement commercial ? 
- Quels défis et quels outils pour demain ? 
 
Questionnaire commerce à toutes les communes (mai 17)- élus 
Mieux connaître les communes, leur structuration commerciale, les projets et les problématiques en lien avec l’activité commerciale. 
 
2ème série d’ateliers thématiques (juil. et sept. 17)- élus  
Composition identique aux 1

ers
 ateliers 

Urbanisme et environnement (juil.17) : 
- Réactions des élus à partir d’une 1ère version écrite de DOO prenant en compte les résultats de l’atelier précédent 
- Présentation des remarques des partenaires ; propositions de prise en compte ; arbitrage en séance. 

 
Mobilités et économie (sept. 17) : 
- Réactions des élus à partir d’une 1ère version écrite de DOO prenant en compte les résultats de l’atelier précédent et les contributions écrites et 

cartographiques de la Communauté de Communes les Balcons du Dauphiné.  
- Présentation des remarques des partenaires ; propositions de prise en compte ; arbitrage en séance 
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NOUVEAU PERIMETRE 

 
3ème  atelier urbanisme  (sept. 17)- élus 
L’Etat a adressé un courrier au SYMBORD afin de faire part de ses observations et/ou réserves sur le PADD. Ce courrier, envoyé aux membres du 
conseil syndical, a été présenté dans les ateliers pour mener une réflexion autour des réponses à apporter. Une 3ème séance de travail en urbanisme 
a été nécessaire pour réfléchir à ces remarques.  
 
1 réunion territoriale spécifique à l’agglomération pontoise - au sens SCoT (Nov. 17)- élus 
 
Rencontres partenaires : « stabilisation » des corridors / vérification sur le terrain (déc. 17 à juin.18)-  partenaires 
- Lo Parvi, Natura 2000, Symbord 
- deux séances de consolidation de la méthode d’identification, travail sous SIG 
- une journée de visite terrain. 
 
Groupe commerce (janv.18)- élus 
17 communes représentées : tous les pôles urbains et les polarités commerciales et 8 villages  
- Bilan diagnostic : forces et faiblesses - enjeux 
- Les scénarii prospectifs sur les potentiels commerciaux 
- Les scénarii prospectifs sur la localisation commerciale 
 
Entretiens téléphoniques principaux commerçants du territoire - une 10aine (fév.18)- acteurs du développement 
connaître leur développement actuel ; leurs éventuels projets ; leur vision du futur développement commercial pour le territoire. 
 
Groupe commerce (mars.18)- élus 
17 communes représentées : tous les pôles urbains et les polarités commerciales et 8 villages  
- orientations sur l’armature commerciale de demain sur le territoire du Scot  
- orientations sur les localisations préférentielles des commerces et les règles à y associer 
 

Bilan du temps participatif pour la production :  
 

3 séminaires et 1 atelier prospectif (temps collectif) 
10 ateliers territoriaux 

16 ateliers thématiques 
14 interventions en communautés de communes 

11 séances de travail en ateliers avec les partenaires 
3 questionnaires/ 1 enquête téléphonique 
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2. La participation des partenaires : 
o LES GRANDES ETAPES DE LA CONSULTATION DES Personnes Publiques Associées 

(PPA) 
o LA PRISE EN COMPTE DES CONTRIBUTIONS DES PPA  
o LES AUTRES MODES D’ASSOCIATION 

2.1 Les grandes étapes de la consultation des personnes publiques associées (PPA) : 

Après  notification de la révision générale du SCoT à l’ensemble des personnes publiques associées, 
le Syndicat Mixte les a sollicités, par courrier, pour une mise à disposition de données, d’études, 
d’informations pouvant être utiles à la réalisation du SCoT. 

Lors de la phase diagnostic, des entretiens ont été réalisés pour enrichir et expliciter les études 
produites sur le territoire et identifier ainsi les atouts et les faiblesses du territoire. Ont été ciblé les 
services de l’état, les Communautés de communes, et l’ensemble des acteurs et partenaires en lien 
avec les problématiques traitées par le SCoT (syndicat d’assainissement, chambre d’agriculture…). 

Par la suite, les services de l’Etat ont produit, dans l’attente du « Porter A Connaissance », une note 
d’enjeux pour apporter leur expertise dans les travaux de la révision. 

RAPPEL DES GRANDES ETAPES DE LA CONCERTATION PPA AVANT L’EXTENSION PERIMETRE  

Le 01/04/14, le diagnostic a été présenté aux personnes publiques associées qui ont fait des 
remarques en séance et/ou, pour certain, ont fait parvenir par écrit leurs contributions. 

En mai 2015, une réunion PPA portant sur le projet de PADD a été  organisée ; les premières 
orientations du PADD ont été présentées assez tôt dans la réalisation du projet afin que les 
contributions soient prises en compte dans le PADD débattu. 

LES GRANDES ETAPES DE LA CONCERTATION PPA SUR LE NOUVEAU PERIMETRE   

Le 16/02/2017, le diagnostic et le PADD ont été présentés aux personnes publiques associées qui ont 
fait des remarques en séance et/ou, pour certain, ont fait parvenir par écrit leurs contributions. 

Une présentation du DOO a été faite aux PPA, le 17/05/18. Elles ont pu, de nouveau apporter leurs 
contributions. 

Le 11/07/18, une présentation du DAAC a été faite aux PPA qui ont pu, de nouveau apporter leurs 
contributions. 

 Diagnostic PADD DOO dont DAAC 

Réunions PPA 
 

1 2 2 

Total réunions PPA : 5 
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2.2 La prise en compte des remarques  

A chaque phase de l’élaboration du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné, les PPA ont pu 
apporter leurs contributions qui ont permis d’enrichir au fur et à mesure le dossier.  

Ces remarques ont toutes été rassemblées dans des comptes rendus envoyés systématiquement à 
tous les conseillers syndicaux. Elles ont été présentées en conseils syndicaux et en Copil pour débats 
et suites à donner. 

Les principales contributions en réunion sont les suivantes : (Les * identifient les remarques qui ont 
conduit à modifier le projet). 
 

 REMARQUES PPA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D 
I 
A 
G 
N 
O 
S 
T 
I 
C 
 

Et 
 

P 
A 
D 
D 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NB : Le projet de diagnostic et PADD a été remis aux participants avant la réunion, lors de l’envoi de la convocation. 
Etat :  
En préambule, il est précisé que la lettre d’association, envoyée lors de la 1

ère
 prescription de révision, est toujours 

d’actualité. 
 

Il s’agit d’un PADD qui va « dans le bon sens et qui est vertueux ». Il y a des améliorations par rapport à la version présentée 
dans le cadre de l’ancienne procédure notamment par l’ajout des chiffres clés. 
Cependant, il conviendra de mieux expliquer que le nombre d’habitants, affiché dans partie chiffrée, ne constitue pas un 
objectif et qu’il s’agit d’un prolongement de tendance. 
 

* Concernant l’échéance du projet (2030), il faudrait travailler à un horizon plus lointain compte tenu : 
- du décalage du calendrier initial de la révision lié à l’évolution du périmètre  
- du temps long nécessaire à la mise en œuvre du projet débattu au regard de la nécessité : 

o de répondre obligatoirement aux dysfonctionnements en matière d’assainissement  
o d’apporter des solutions de mobilités 
…avant de mettre en œuvre les objectifs de développement. Une échéance à 2040 permettrait ainsi un 
phasage du projet (2 générations de PLU). 
 

*Mieux expliquer l’armature territoriale et le rôle de chaque typologie de commune dans l’accueil du développement 
résidentiel et démographique. 
Le DOO devra être très clair sur les valeurs données à chaque typologie de commune. 
 

*Mieux identifier les différences (d’objectifs) entre les secteurs. Pour le moment, on n’appréhende pas suffisamment ces 
différences. 
 

Concernant les mobilités, le SCoT devra justifier de la faisabilité de ces choix avec des études. 
 

*Concernant les sites économiques, l’intérêt régional du parc du pays des couleurs est à démontrer. 
 

Lo parvi / Unicem/ chambre d’agriculture : 
*Concernant les carrières, il est dommage de se référer uniquement au cadrage régional. Le schéma départemental est 
encore opposable. 
La DREAL travaille actuellement sur les modalités d’élaboration du schéma régional des carrières et semble bien identifier 
les SCoT comme interlocuteurs privilégiés. Pour autant le schéma régional ne sera certainement pas élaboré d’ici la fin de la 
révision. 
De plus, compte tenu des enjeux sur les matériaux, il est important d’avoir une véritable stratégie politique sur 
l’exploitation des ressources. On constate un besoin d’encadrement dont l’échelle pertinente va au-delà du SCoT. 
Enfin, il serait intéressant d’avoir une carte des carrières, avec un bilan des surfaces et les grandes lignes des arrêtés 
préfectoraux (à mettre dans le diagnostic). 
 

Lo parvi :  
Energie : il existe de nombreux enjeux sur le territoire compte tenu du potentiel sur différentes filières. Ils sont faiblement 
pris en compte dans le PADD. Le document n’anticipe pas les évolutions en matière de transition énergétique. 
 

*Il serait utile d’encadrer le développement de centrales solaires au sol.  
 

*Trame Verte et Bleue : Il est important de mieux faire figurer les enjeux de restauration des corridors car le document 
semble se focaliser sur la préservation de l’existant. Le cadre réglementaire demande aux SCoT d’appréhender les deux 
niveaux. 
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 Il serait intéressant d’intégrer dès le PADD, les secteurs de compensation environnementale connus (grands tènements, 
secteurs à enjeux, sites pollués…) 
 

*Enfin, concernant la mise en œuvre, il faudra se doter d’outils de suivi des communes efficaces, avec des signaux d’alerte 
sur la consommation d’espace. Cela permettra aux collectivités qui révisent leur document de ne pas avoir dépassé les 
objectifs avant la révision. 
 

SMABB et Natura 2000 : 
*La trame verte est bien traitée dans le document alors que la trame bleue ressort peu (notamment les affluents).  
Il serait pertinent de mettre le terme inondation dans le titre concernant les risques. Cela apparait dans le texte mais au 
regard des enjeux sur le territoire, cela devrait être plus clair. 
 

*Transport de marchandise sur le Rhône : infaisable techniquement. 
 
Département et Scot Bucopa :  
*Les franchissements du Rhône sont problématiques et cela ne ressort pas dans le document. Cela sera une priorité pour le 
Département. Les ponts de Loyette et Lagnieu dysfonctionnent (solidité, calibrage, et accessibilité des ouvrages) alors que 
le trafic PL s’intensifie.  
Les 2 besoins de contournements cités dans le PADD sont connus par le Département et des études auraient démarré pour 
Montalieu-Vercieu. Côté Pontois, le Département demande d’inscrire le principe de contournement (sans matérialisation 
de tracé). Il semble prêt à lancer des études si une gouvernance locale se met en place.  
*Enfin, lorsqu’il y aura ces déviations, le SCoT devra empêcher l’urbanisation à proximité. 
 

Le Département précise qu’entre une étude et sa réalisation, il se passe, en moyenne, 7 ans. Se pose alors la question de la 
maîtrise du développement dans l’intervalle. Il conviendra d’explorer les solutions liées aux modes alternatifs. 
 

Agence de mobilités : 
L’agence informe qu’elle élabore un schéma de covoiturage à l’échelle du Nord-Isère (identification des besoins en aires de 
covoiturage, proposition de lieux d’implantation). Cela pourra nourrir le DOO.  
Les Balcons du Dauphiné travaillent sur une étude Transport A la Demande ; il serait intéressant que ce type d’étude soit 
réalisé sur tout le territoire.  
En 2017, un schéma directeur vélo, à l’échelle du Nord Isère, sera créé. Il serait intéressant de reprendre, à minima, les 
tracés principaux. 
 
Chambre d’agriculture  
*Concernant la réduction de la consommation foncière, le document est assez clair sur le résidentiel. Il serait utile d’être 
aussi ambitieux sur l’économie. En effet, le volume dédié aux activités dans le SCoT de 2007 est important et il conviendra 
de le requestionner. Ce serait utile de faire un bilan des ZA dans le diagnostic. 

D 
O 
O 

NB : Le projet de DOO a été remis aux participants avant la réunion, lors de l’envoi de la convocation. 
Lo parvi :  
Concernant les carrières, la remise en état en agricole ne doit pas être « systématisée ». Il faut plutôt introduire la notion de 
retour à l’état initial. * 
*Dans le document, il manque une carte qui fait le lien entre le développement (urbain et économique) et les corridors. 
 
Chambre d’agriculture : 
*Il manque un tableau ou des éléments sur les surfaces dédiées à l’activité et qui sont disponibles dans les zones 
économiques actuelles. Cela manque pour analyser les extensions envisagées. 
 
Etat :  
*Le stock doit être analysé. De plus, la question des friches doit être traitée avant d’aller consommer de nouveaux espaces. 
 
Le Parc du Pays des couleurs questionne à la fois sur son volume et sa localisation (à l’écart des zones urbanisées, d’axes 
majeurs). Ce site était prévu lorsque l’A48 était planifiée. Il est, certes, réduit mais le volume reste important. 
La justification est difficile au regard des besoins et les flux que pourrait engendrer l’activité ne pourront pas être absorbés. 
*L’Etat conclue que dans le document, on ne voit pas la justification de cette zone et des autres aussi. 
On note un problème de déploiement de l’offre économique au regard de la DTA. Les Balcons du Dauphiné concentrent 
quasiment entièrement la future offre économique et Lyon St-Exupéry en Dauphiné ne propose pas de site mis à part 
Salonique.  
 
Concernant la partie urbanisme, le nombre total de logements à produire par rapport à la prévision démographique est 
questionnant. Il semble que le chiffre soit trop élevé. La méthode de calcul est-elle différente de celle habituellement 
utilisée ? 
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La méthode de calcul est celle utilisée « classiquement » par tous les SCoT ;  *Les chiffres sont détaillés dans la justification 
des choix : 

- desserrement des ménages (besoin en logements de la population actuelle) 
- accueil de nouvelle population 
- renouvellement du parc 
- La production neuve n’étant pas le seul moyen de répondre aux besoins, ont ensuite été déduits la capacité 

d’absorption par le parc existant.  
 
*Il faut aussi différencier le besoin en logements et la localisation de la production. 
 
Lo parvi :  
Dans le volet paysage, les panneaux publicitaires ne sont pas abordés alors qu’il y a des communes qui sont en infraction 
par rapport aux exigences législatives. 
 
Dans le volet environnement, il faudrait :  

- faire une liste des sites où les déchets du BTP sont autorisés 
- aborder l’économie circulaire 
- * autoriser le photovoltaïque sur les friches industrielles 
- * inciter à la mise en place de réseau de chaleur dans les projets urbains en zone dense 
- * traiter des risques de gonflement et retrait. 

ONF : 
Le DOO parle de favoriser, lors de projet de replantation, les espèces indigènes. Compte tenu du réchauffement climatique, 
ces espèces ne seront, peut-être, plus adaptées. Il faudrait laisser la porte ouverte à d’autres espèces. 
 
SCoT Nord-Isère :  
Concernant les déplacements, le rabattement vers les gares du Nord-Isère est préconisé. 
* Les voieries sont saturées et il faut donc vraiment prioriser le développement du covoiturage sur ces axes.  Des parcs 
relais sont-ils prévus ? 
 
Chambre d’agriculture ; 
Concernant la circulation des engins agricoles, une charte a été réalisée pour permettre de limiter les conflits entre 
habitants et agriculteurs. Il faudrait la reprendre. 
 
Agence de mobilités du Nord-Isère :  
L’agence de mobilités a travaillé sur l’élaboration d’un schéma vélo. Même si ce schéma ne se réalisera pas (arrêt de 
l’étude), des éléments existent et sont à la disposition du SCoT.  
 
Etat :  
Le territoire va continuer à se développer et le trafic augmentera obligatoirement. Il faut donc trouver des solutions pour 
les problèmes existants et ceux à venir. 
Le fait de poser un objet routier semble apporter une réponse aujourd’hui mais n’est pas forcément bénéfique pour 
l’avenir.  

D
A
A
C 

NB : Le projet de DAAC a été remis aux participants avant la réunion, lors de l’envoi de la convocation. 
Etat :  
Au sein des périmètres de centralité, il est inscrit  que  le PLU/PLUi définit les linéaires commerciaux stratégiques pour 
l’attractivité du centre-ville qui devront être préservés et que les locaux seront soumis à une interdiction de changement de 
destination en habitat ou entrepôts sauf si les locaux sont inférieurs à 50 m² ou si le local ne peut être mis aux normes 
d’accessibilité PMR.  
*Il conviendrait de mieux définir la norme d’accessibilité PMR. 
 
Pour permettre l’implantation de commerces en centralité plutôt qu’en périphérie, il ne sera plus autorisé la construction 
de locaux commerciaux de moins de 300 m² de surface de vente en dehors des périmètres de centralité. 
*Il faudrait préciser ce que signifie ce seuil. Cela concerne-t-il les cellules commerciales ou un ensemble commercial… ? 

*Concernant les secteurs commerciaux en périphérie, des autorisations d’extension sont inscrites dans le DAAC sous forme 
de pourcentage. Il faudrait donc avoir une référence surfacique de départ.  
*La zone de Morestel est la seule zone où l’extension n’est pas chiffrée. Est-ce un oubli ? Il s’agit bien d’un oubli. 
Etat :  
Concernant la zone de la Garenne, l’Etat réserve son analyse. Il faudra faire le point sur l’ensemble des surfaces, dédiées à  
l’économie, inscrites dans le Scot. 
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2.3 Les autres modes d’association : 

Chaque PPA, partenaire ou élus a pu, s’il le souhaitait, envoyer un courrier ou un mail afin de 
compléter les interventions faites en séance ou faire de nouvelles remarques : 

RAPPEL DES COURRIERS ET/OU MAILS AVANT EXTENSION PERIMETRE  

Diagnostic : Commune de Brangues - Mars 2014 ; Commune de Villette d’Anthon - Mars 2014 ; 
Chambre d'Agriculture de l'Isère - mai 2014 ; SAGE BOURBRE - juin 2014. 
 
PADD : Commune de St Baudille de la Tour- juin 2015 ; Communauté de Communes Isle Crémieu – 
février et octobre 2015 ; Région RA- juin 2015 ; SAGE BOURBRE - juillet 2015 ; Centre Régional de la 
Propriété Forestière- septembre 2015. 
 
COURRIERS ET/OU MAILS NOUVEAU PERIMETRE :  
 

PADD :  
- ASN- janvier 2017 
- Département, service projets planification urbanisme- février 2017 
- ONF- février 2017 
- Le Préfet de l’Isère- Mai 2017 
- Département, Vice-Président chargé de l’ingénierie urbaine, du foncier et du logement, juin 

2018 
 
DOO :  

- CC Balcons du Dauphiné- septembre 2017 
- ONF-Unité territoriale Bas Dauphiné- mai 2018 
- SAGE BOURBRE - mai 2018 
- ASN- mai 2018 
- Lo parvi -juin 2018 
- Commune de Morestel - Juin 2018 
- Commune de Charvieu-Chavagneux- juin 2018 
- Commune de St Baudille de la Tour- septembre 2018 
- Commune de Vézeronce-Curtin- nov  2018 

 
Au-delà des réunions PPA et des contributions écrites, le syndicat mixte a inclus les PPA au processus 
de production de l’Etat Initial de l’Environnement et du DOO (cf. tableau pages 7 et 8). 
 

Pour réaliser l’Etat Initial de l’Environnement, une démarche co-élaborative a été mise en place, 
notamment entre les PPA et les élus. Une première version de l’état initial de l’environnement a été 
réalisée et a, ensuite, été soumise à un groupe d’acteurs concernés par les thématiques abordées 
dans l’état initial de l’environnement. Le groupe de travail a été amené à se rencontrer à chaque 
phase de la révision du SCoT. Ces moments d’échanges ont pris la forme d’ateliers afin de faciliter la 
discussion autour de supports.  
Un comité technique plus resserré a été constitué pour l’élaboration de la trame verte et bleue. Ce 
comité s’est réuni à plusieurs reprises et a notamment travaillé sur l’identification des corridors 
écologiques (travail méthodologique et visite terrain). 

Au moment du DOO, l’ensemble des PPA, des partenaires et des acteurs du développement a été 
convié à participer à des ateliers thématiques dans lesquels ils ont été invités à réagir sur les 
premières prescriptions et recommandations identifiées par les élus : 

- Agriculture : 30 mars 2016, 25 mai 2016 et 23 mai 2017 (comité de territoire 38, chambre 
d’agriculture, DDT, CLD) 

- Carrières : 23 juin 2017 (Dréal, DDT, Unicem, comité de territoire 38, chambre d’agriculture, 
CLD) 

- Environnement / ressources : 22 juin 2017, (Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la 
Bourbre, SAGE Est Lyonnais, Communauté de Communes les Balcons du Dauphiné (Natura 
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2000, contrat de rivière), l’association Lo parvi, Office Nationale des Forêts, CRPF, Compagnie 
Nationale du Rhône, CLD) 

- Mobilité : 27 juin 2017 (Département, Région, Scots voisins, SMT AML, Agence de mobilités 
NI, CLD) 

- Urbanisme / habitat : 24 mai 2017 (DDT, CCBD (service ADS), Architecte conseil CAUE, CLD) 
 

Cette intervention, très tôt dans le processus d’élaboration du DOO, a permis de co construire cette 
pièce maitresse du SCoT (puisque directement opposable aux documents d’urbanisme). 

Le Symbord est, par ailleurs, intervenu à la demande de PPA  dans différentes instances (bureaux et 
conseils communautaires des EPCI membres ; intervention dans des ateliers communautaires de la 
CCBD ; intervention au Bureau du Scot Bucopa, intervention en communes). 

Enfin, pendant toute la procédure, des réunions régulières avec les services de l’Etat (Service 
Aménagement Nord-Ouest) ont été organisées afin de faire des points d’étape et d’expliciter le 
projet. 
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3. Informer les habitants et associer le grand public 
o LES HABITANTS 
o LE CONSEIL LOCAL DE DEVELOPPEMENT (CLD) 

 

3.1 Les habitants : 

  
RAPPEL AVANT EXTENSION PERIMETRE  

Il a été organisé une série de réunions publiques  portant sur la présentation du diagnostic et des 
enjeux du territoire. 3 réunions ont eu lieu dans chaque intercommunalité membre :  
- le 8 septembre 2014, à la Communauté de communes Lyon Saint Exupéry en Dauphiné, 25 

personnes dans la salle Félix Cottin à Charvieu-Chavagneux  
- le 8 septembre 2014, à la Communauté de communes Isle Crémieu, à la salle du conseil de 

Villemoirieu, près de 50 personnes.  
- Le 10 septembre 2014, environ 25 personnes ont participé à la réunion sur la Communauté de 

communes Pays des Couleurs dans l’espace Ninon Vallin à Montalieu-Vercieu 

 

 
NOUVEAU PERIMETRE :  

 
Il a été organisé une première série de réunions publiques portant sur la présentation du diagnostic 
et des enjeux du territoire et sur le projet de PADD.  
4 réunions ont eu lieu : environ 145 personnes ont participé 
- le 8 février 2017, à la salle du conseil de Villemoirieu, près de 45 personnes présentes. 
- le 9 février 2017, à la salle des Roches à Trept, près de 40 personnes.  
- le 13 février 2017 à la salle du conseil de Montalieu-Vercieu, près de 35 personnes présentes. 
- le 15 février 2017, à la salle Nolle à Charvieu-Chavagneux, environ 25 personnes présentes 
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L’information sur ces réunions est parue dans la presse locale, sur les sites internet des communes et 
EPCI et elle a été affichée en Mairies, en communautés de communes, au siège du Symbord. 
Certaines communes ont aussi relayé l’information sur leurs panneaux électroniques : 
 
Exemple de parution dans la presse locale. 
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Exemple de parution sur les sites internet de l’essor, du SCoT, des communes et des EPCI. 
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Synthèse des remarques et débats sur le diagnostic et PADD présenté : 
 
Ci-après les remarques les plus récurrentes. 
 
Les mobilités : 
- Le territoire ne propose pas aujourd’hui de solutions alternatives à l’usage de la voiture et le 

projet ne semble pas répondre suffisamment à ce problème.  On ne parle pas suffisamment de 
transport en commun et de covoiturage alors que le coût du pétrole pèse dans le budget des 
ménages. La traversée difficile de l’agglomération pontoise est venue à plusieurs reprises au 
cœur des débats. 

- Les élus doivent trouver des solutions ou temporiser le développement dans l’attente de 
réalisation d’équipement.  

- Le franchissement du Rhône est difficile (Lagnieu et Loyette) et cause de véritables nuisances 
pour les habitants. Le trafic PL et véhicules légers est en augmentation constante et ce problème 
va donc encore s’aggraver. 

- Attention aux contournements qui peuvent engendrer encore plus de flux et de nuisances pour 
les habitants. 

Le rythme du développement : 
- On constate un accueil important de population alors que les infrastructures et équipements ne 

sont pas à niveau. « Les élus doivent temporiser » « on subit le développement ». 
- « Équation difficile » : Le projet prévoit l’accueil de nouveaux habitants et d’activités alors que 

peu d’actions sur les mobilités sont proposées.  
- Préservation du cadre de vie : « perte de l’identité rurale du territoire ».  Nous avons de moins 

en moins « l’impression de vivre à la campagne » et la qualité de vie baisse. 
- Pour ralentir le développement résidentiel, il faut que les élus respectent le SCoT. Le 1er SCoT 

n’a pas toujours été mis en œuvre. Quel avenir pour ce SCoT ? Sera-t-il mieux appliquer ? Les 
PLUi ou fusions de communes ne sont-ils pas la solution ? Qui peut être le « gendarme » ? 

- Il faut faire attention à la qualité des nouvelles constructions. 

Economie et emplois : 
- Les élus doivent se poser la question de ce qui rend un territoire attractif pour les entreprises. 

Avec les problèmes de mobilités du territoire, nous attirerons de moins en moins d’activités 
industrielles. Il faut réfléchir à une autre stratégie et accueillir d’autres types d’activités. 

- Nous avons un manque de jeunes sur le territoire et cela peut aussi être un frein pour le 
développement économique. Il faut lier la question du développement économique à la 
question de la formation. 

Energie : Quelles actions sur l’énergie (biomasse, solaire, …) ?  
 
Agriculture :  
- Le projet semble bien prendre en compte l’agriculture mais il faudra faire attention aux 

nouvelles infrastructures (déviations) qui consomment beaucoup d’espace. 
- Ne pas oublier que l’agriculture a un rôle à jouer dans la transition énergétique et aussi dans le 

tourisme. 

Carrières : « Il y a de grands projets. Comment les encadrer ? Quelle prise en compte des habitants ? 
Quelle remise à niveau ? » 
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Réunion publique à Villemoirieu, 8 février 2017 

Il a été organisé une seconde série de réunions publiques portant sur la présentation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs.  

4 réunions ont eu lieu : environ 150 personnes ont participé : 
- Le 22 octobre 2018 à 18 heures 30, aux Avenières Veyrins-Thuellin (Mairie, salle du conseil 

municipal), environ 35 participants. 
- Le 23 octobre 2018 à 18 heures 30, à villette d’Anthon (salle Bazin, en face de la Mairie) environ 

20 participants. 
- Le 5 novembre 2018 à 18 heures 30, à Saint-chef (Salle des Guillereaux ; 5 route de Trieux), 

environ 45 participants. 
- Le 6 novembre 2018 à 18 heures 30, à Vertrieu (salle des fêtes), environ 50 participants 

L’information sur ces réunions est parue dans la presse locale, sur les sites internet des communes et 
EPCI et elle a été affichée en Mairies, en communautés de communes, au siège du Symbord. 
Certaines communes ont aussi relayé l’information sur leurs panneaux électroniques : 
 
Exemple de parution dans la presse locale. 
L’essor du vendredi 12 octobre au jeudi 18 octobre 2018. 
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Dauphiné Libéré, 23 octobre2018 
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Exemple de parution sur les sites internet de l’essor, du SCoT, des communes et des EPCI.  
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Exemple d’affichage sur panneau électronique :   
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Synthèse des remarques et débats sur le DOO présenté : 
 
Mise en œuvre du Scot :  
- Il existe un Conseil de Développement sur la communauté de communes les Balcons du 

Dauphiné. Il semble dommage qu’il n’en existe pas sur la communauté de communes Lyon 
Saint-Exupéry en Dauphiné. Les Conseils de Développement peuvent jouer un rôle de 
représentation citoyenne une fois que le Scot sera approuvé notamment lors des évolutions des 
documents d’urbanisme. 

- Pour maîtriser le développement, il faut que les élus appliquent le Scot. Comment éviter « les 
dérapages » ? 

- Comment le Scot est-il mis en œuvre ? Quel poids a-t-il par rapport à des décisions prises par 
des communes, des EPCI, le Département et la Région. Si le Département et le Région décident 
de projets, comment s’assurer qu’ils prennent en compte le Scot ? 

- Que fait le Scot sur les communes au RNU ? On constate que le développement y est important 
et cela semble en contradiction avec ce qui a été présenté. Pourquoi le Préfet ne bloque pas les 
autorisations ? 

Economie et emplois : 
- Le Scot est un projet pour les 20 prochaines années. Les difficultés pour se déplacer - liées au 

coût de l’énergie - vont modifier les stratégies des entreprises. Le co working, les espace de 
recharge électrique ou encore la fibre doivent être pris en compte dans le projet. Il faut anticiper 
ces mutations. 

  Les mobilités : 
- En matière de Transport en Commun, le territoire avait une ligne de chemin de fer (de l’Est 

Lyonnais).  Sur la partie Balcons du Dauphiné, l’emprise a été utilisée pour des déplacements 
cyclables. Ces déplacements sont importants mais ne répondent pas aux besoins de 
déplacements quotidiens des habitants. Il faut répondre à ces besoins et relancer le projet du 
CFEL, notamment sur la partie située sur la Communauté de Communes Lyon Saint Exupéry en 
Dauphiné. 

- L’agence de mobilités semblait amorcer des choses en matière de co voiturage notamment. La  
fin de cette structure « n’envoie pas les bons signaux » à la population. 

- Le rabattement vers les gares est un enjeu important. Les communautés de communes doivent 
proposer des solutions et inscrire cette thématique comme priorité. 
Concernant les anciennes Balmes Dauphinoises, il faut travailler avec la Capi pour proposer des 
solutions.  
Concernant le secteur Nord, il faut travailler avec l’Ain. Il y a un travail à faire avec les 
Départements concernés. Sur ce secteur, le rabattement vers les gares est compliqué et le co 
voiturage est difficile à organiser.  
Concernant le secteur Sud, le rabattement vers les gares est à organiser. 
Les élus doivent questionner la population. Il serait utile de faire une enquête sur la question 
des mobilités.  

- « En quoi le contournement routier de Montalieu-Vercieu est-il prioritaire pour le territoire ? » Il 
semble que ce contournement ne soit pas comparable à celui de l’agglomération pontoise. Les 
volumes de trafic sont bien inférieurs ; « le contournement semble répondre à un problème 
local et non territorial ». 
Ce contournement semble en « contradiction avec le volet environnement et agricole du Scot ». 
Il sera « lourd de conséquence ». 
« Comment est-il possible de décider d’un tracé sans concertation ? Le Département a lancé une 
étude de tracé sans avertir au préalable la commune et ses habitants. Cela est intolérable.» 
La commune de Montalieu-Vercieu veut apaiser sa centralité et cela s’entend. En revanche, elle 
doit trouver des solutions sur sa commune et ne pas reporter de la circulation poids lourds sur 
une autre commune ; le tracé prévu pour boucler le contournement étant à 100% sur Porcieu-
Amblagnieu. 
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Le rythme du développement / qualité du développement : 
- On constate un accueil important de population et une augmentation des nouvelles 

constructions. Pour ralentir le développement, il faut que les élus appliquent le Scot. Comment 
éviter « les dérapages » ? 

- Il faut que le développement prenne en compte les infrastructures. Si elles n’évoluent pas, le 
développement doit être freiné. 

- Trop de constructions sont autorisées le long des Routes Départementales. 
- Il faut qu’un « village reste un village » ; la densification va « défigurer nos villages » ;  

Services/équipement : 
- Le Scot peut-il empêcher la fermeture de services publics comme La Poste ? 

Energie :  
- Quelles actions pour limiter les Gaz à Effet de Serre ? 
- Il aurait fallu être plus prescriptif sur le photovoltaïque et  « obliger » son utilisation. 
- Quels liens entre le Scot et les PCAET des intercommunalités ? 

Risque :  
- « Le PPRI du Rhône est faux ; des zones inondables au PPRI ne le sont pas et inversement.  Il faut 

que le Scot demande une interdiction totale de construire dans les zones inondables. »  

Agriculture : 
- Satisfaction de voir que l’agriculture est abordée à la fois dans le volet économique et 

environnemental ; il est en effet important de rappelé qu’elle participe aussi à préserver des 
espaces de circulation pour les espèces.   

 

 Réunion publique à Saint-Chef, 5 novembre 2018  
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3.2 Le conseil local de développement (CLD) 

Le CLD est une instance consultative indépendante, constituée de membres bénévoles représentant 
la société civile sur l’ensemble du territoire de la Boucle du Rhône en Dauphiné (sur les 2 EPCI 
membres).  
A l’origine, il exerçait un rôle de consultation et d’avis auprès des élus pour la construction et le suivi 
du projet de territoire dans le cadre d’une procédure contractuelle avec la Région apportant des 
financements sur le territoire : le Contrat de Développement Rhône Alpes.  
A la fin des CDRA, le Syndicat Mixte a décidé de poursuivre son travail collaboratif avec le CLD dans le 
cadre de la révision du SCoT. Cette structure reste indépendante et possède un règlement intérieur 
qui définit son fonctionnement. Elle a été associée à toutes les étapes. 
 
Echanges d’information entre le Symbord et le CLD :  
Pour l’élaboration des différents documents du SCoT (PADD et DOO en particulier) un processus 
itératif, échelonné sur plusieurs mois, a été mis en place. Le principe retenu d’un commun accord 
entre le SYMBORD et le CLD a consisté à une communication réciproque entre les deux entités de 
leurs différents documents intermédiaires, permettant ainsi à chacune de prendre connaissance des 
orientations retenues par l’autre. Ce n’est qu’après l’élaboration d’une version finale ou très avancée 
des documents que le CLD a formulé ses différents avis officiels.  
Un point régulier a été fait par ailleurs entre l’équipe projet du SCoT et le CLD. Cela a été notamment 
le cas avant le lancement de chacune des phases du SCoT (Diagnostic / Enjeux, PADD et DOO / 
DAAC).  
 
Les moyens de communication utilisés par le CLD durant la révision du Scot : 
- Onglet spécifique sur le site internet du SYMBORD (http://www.symbord.fr/cld.php) : mise en 

ligne des avis du CLD,  
- Envoi de mails à sa liste de contacts (adhérents et sympathisants) : 65 structures (écoles, 

associations, entreprises, centres sociaux, offices de tourisme, ...) et 115 habitants : invitation 
aux réunions, diffusion des avis,  

- Emission de lettres d’information envoyées à tous les contacts ainsi qu’aux collectivités du 
territoire : les lettres d’information de mars 2014, février 2015 et juillet 2016 ont fait référence à 
la révision du SCoT,  

- Articles publiés par la presse locale (essentiellement Le Dauphiné Libéré et l’Essor) : annonce et 
compte-rendu de réunions publiques.  

La concertation pour le diagnostic :  
La préparation de l’avis du CLD s’est déroulée d’avril à juillet 2014 de la manière suivante : 
- Réunion de présentation du Diagnostic / Enjeux le 22 avril 2014 par l’équipe projet du SYMBORD 

(18 personnes présentes), 
- Mise en place de 8 groupes de travail (1 pour chacun des 7 enjeux + 1 groupe pour une 

approche transversale) Ces groupes ont présenté leurs remarques, en réunion CLD, le 12 mai 
2014. 

- Nouvelle réunion CLD le 19 mai (18 personnes) pour faire une synthèse des remontées des 
groupes de travail et identifier les points à mentionner dans l’avis, 

- Envoi fin mai à l’équipe projet SCoT d’une note listant les données qu’il faudrait ajouter au 
diagnostic, 

- Envoi le 18 juillet de l’avis du CLD sur le Diagnostic / Enjeux. 

Cet avis a été présenté aux élus du Conseil syndical du SYMBORD le 2 octobre 2014. 

La concertation pour le PADD :  
La préparation de l’avis du CLD s’est déroulée de février à décembre 2015 de la manière suivante : 
- Transmission au CLD début février 2015 des premières grandes orientations du PADD élaborées 

suite aux ateliers thématiques d’élus. 
- 1ère réunion de travail du CLD le 10 février (25 personnes présentes) : l’objectif de la réunion 

était d’identifier (dans 5 groupes thématiques) le degré de cohérence entre les premières 
orientations du PADD définies par les élus avec les enjeux provenant du diagnostic.  
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- 2ème réunion de travail du CLD le 31 mars 2015 (11 personnes) : analyse du résultat des ateliers 
thématiques du 10 février 2015, 

- Transmission le 9 avril 2015 au SYMBORD d’un document reprenant les conclusions des 
réunions des 10 février et 31 mars 2015,  

- Présentation le 5 mai 2015 de la version 2 du PADD lors d’une réunion des Personnes Publiques 
Associées (PPA) à laquelle était convié le président du CLD. Transmission de cette version au 
CLD,  

- Réunion de travail du CLD le 12 mai (12 personnes) et réunion du bureau du CLD le 19 mai (12 
personnes) pour analyser la version 2 du PADD et préparer son avis.  

- Transmission le 20 mai 2015 au SYMBORD d’un document notant les premières remarques du 
CLD.  

- Suite à la transmission le 26 juin 2015 par le SYMBORD de la version 3 du PADD, le CLD a fait 
part de ses remarques par mail le 29 juin 2015 de manière à ce qu’elles soient disponibles pour 
la réunion du COPIL SCoT du 30 juin 2015,  

- Le CLD communique le 8 décembre 2015 au SYMBORD son avis sur le PADD sur la base de la 
version 3 qui a fait l’objet de modifications mineures lors de la Conférence des maires du 1er 
octobre 2015,  

- Présentation de l’avis du CLD sur le PADD le 7 janvier 2016 aux élus du bureau restreint du 
SYMBORD et le 4 février 2016 aux élus du Conseil syndical du SYMBORD.  

Suite à la modification du périmètre du SCoT, le processus de révision du SCoT est repris 
intégralement avec émission d’un nouveau Diagnostic / Enjeux et d’un nouveau PADD. La 
Communauté de communes des Balmes Dauphinoises intégrée au périmètre du SCoT ne présente 
pas de caractéristiques très différentes des autres communautés de communes constituant le 
périmètre initial du SCoT. Il en résulte que le Diagnostic / Enjeux et le PADD sont très proches des 
versions initiales. Le CLD a donc décidé de simplement actualiser son avis sur le Diagnostic / Enjeux 
et celui sur le PADD et de les valider lors de sa réunion de bureau du 23 novembre 2016. Ces 2 avis 
ont été présentés le 16 mars 2017 aux élus du Conseil syndical du SYMBORD. Un représentant du 
CLD a par ailleurs participé à la réunion PPA sur le PADD du 16 février 2017. 

La concertation pour le DOO et DAAC :  

La préparation des avis du CLD sur le DOO et le DAAC s’est déroulée d’avril 2017 à juin 2018 de 
la manière suivante :  
- Organisation d’une réunion publique (une quarantaine de personnes présentes) de lancement 

du processus le 3 avril 2017 comprenant 2 parties :  
o Une présentation faite par le Chef de projet SCoT, sur le processus de révision du SCoT, 

notamment la phase élaboration du DOO, et sur les obligations de concertation avec la 
société civile,  

o Une présentation faite par le président du CLD pour organiser l’intervention du CLD sur cette 
phase. 

‐ Des réunions thématiques ont été réalisées en mai et juin 2017 (Mobilité : 18 mai et 12 juin – 
13 personnes ; Energies renouvelables : 22 mai et 15 juin – 13 personnes ; Economie de 
proximité et économie circulaire : 7 et 19 juin – 19 personnes ; Limitation de la 
consommation d’espace : 8 et 20 juin – 13 personnes).  

‐ Envoi le 26 juin 2017 au SYMBORD des propositions faites aux élus suite à ces réunions 
thématiques. Elles sont présentées sous forme de prescriptions et de recommandations.  

‐ Envoi de l’avis du CLD sur le DOO le 21 mars 2018. Le CLD a notamment vérifié le degré de 
cohérence du DOO avec les propositions faites fin juin 2017 par l’utilisation d’un tableau qui 
a été communiqué pour information au SYMBORD (voir un extrait de ce tableau ci-après) 
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- Envoi de l’avis du CLD sur le DAAC le 4 juillet 2018. Le même tableau que ci-dessus a été 

également utilisé pour vérifier le degré de cohérence du DAAC avec les propositions faites fin 
juin 2017. 

- Le CLD a par ailleurs participé aux « rencontres d’acteurs » organisées par le SYMBORD dans le 
cadre du DOO sur les thématiques suivantes : 
o Agriculture : 30 mars 2016, 25 mai 2016 et 23 mai 2017 
o Carrières : 23 juin 2017 
o Environnement / ressources : 22 juin 2017 
o Mobilité : 27 juin 2017 
o Urbanisme / habitat : 24 mai 2017 
o Il a également participé aux réunions PPA sur le DOO le 17 mai 2018 et sur le DAAC le 11 

juillet 2018.  
 
Les conseils de développement :  

Les conseils de développement sont des instances de démocratie participative constituées de 
membres bénévoles issus de la société civile. Ils sont obligatoirement créés par les métropoles, 
communautés urbaines, d’agglomération, de communes (à fiscalité propre de plus de 20 000 
habitants), en tant qu’instances de consultation et de proposition sur les orientations majeures des 
politiques publiques locales. Elles engagent leurs travaux sur saisine de la collectivité territoriale ou 
par auto saisine.  

Sur le territoire, seule la communauté de communes les Balcons du Dauphiné est dotée d’un conseil 
de développement. Ce Conseil de Développement a été contacté lors de sa création en février 2018. 
Compte tenu de l’avancée de la procédure de révision du Scot (finalisation du DOO) et du besoin de 
temps pour la mise en place de son organisation interne, le Conseil de Développement n’a pas pu 
s’investir dans le processus de révision. Il souhaite, en revanche, s’investir dans la mise en œuvre du 
projet. 
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Partie 2  

La communication : 

1. Le site Internet du Syndicat Mixte 

Depuis le lancement de la démarche, une rubrique dédiée à la révision du SCoT a été intégrée au site 
internet du syndicat mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné: www.symbord.fr 

Cette rubrique a été mise à jour régulièrement pour retranscrire l’avancement de la démarche et 
permettre ainsi à chacun d’accéder à toutes les informations sur la révision du SCoT. De nombreux 
documents ont été mis en ligne au fur et à mesure afin que le plus grand nombre puisse en prendre 
connaissance (évaluation de la mise en œuvre du SCoT de 2007, diagnostic complet, PADD, DOO, les 
Lettres du SCoT, les délibérations du Syndicat mixte…) et puisse suivre l’avancement des travaux. 

 

 

Dans le volet SCoT 
du site internet du 
Syndicat Mixte, 
création d’un onglet 
révision de notre 
SCoT. 
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Dans l’onglet 
révision de notre 
SCoT, possibilité de 
suivre la révision, à 2 
niveaux : 

Tout public : 
population, 
association…  

Elus et PPA avec un 
espace réservé (avec 
identifiant). Les élus 
ont accès à de 
nombreux éléments 
dont des documents 
préparatoires. Les 
PPA ont accès aux 
éléments validés mis 
à leur disposition. 

 

 

Exemple de 
documents mis à la 
disposition du 
public :  

délibération 
prescrivant la 
révision et les 
modalités de 
concertation 
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Mise en ligne 
d’informations 
régulières sur la page 
d’accueil  

 
 

2. La lettre du Syndicat Mixte :  

Pendant la révision du Scot 10 documents de communication ont été conçus. 

Jusqu’en juin 2015, ces lettres s’appelaient « entre vues ». Elles ont ensuite changé de nomination : 
« autour du SYMBORD » puis ont pris la forme de plaquettes. 

Afin d’habituer les élus à ces lettres, le choix a été fait de les envoyer dans un premier temps en 
format papier tout en assurant une diffusion électronique et une accessibilité sur le site internet. 

C’est en juin 2015, qu’il a été décidé de généraliser l’envoi par courrier électronique et de laisser 
l’accessibilité à tous sur le site internet du syndicat mixte. 

Ces lettres ont permis d’une part de sensibiliser les élus et les habitants sur les grands enjeux actuels 
et futurs du territoire mais aussi de tenir informer de l’état d’avancée des travaux et des réflexions. 
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Parution du numéro 1 « entre vues »,  juillet 2012 
 La grenellisation du SCoT est en marche. 
L’objectif fixé est clair et l’échéance proche : 
Tous les SCoT doivent être « grenello compatibles 
» à l'échéance 2017. 

Parution du numéro 2 « entre vues »,  décembre 
2012 
 Le choix du bureau d’étude et premiers éléments 
de calendrier 

Parution du numéro 3« entre vues »,  avril 2013 
Révision du SCoT : dialoguer et construire avec 
VOUS 

Parution du numéro 4 « entre vues »,  septembre 
2013 
Point sur la révision 

Parution du numéro 5 « entre vues »,  décembre 
2013 
Calendrier révision 
Parution du numéro 6 « entre vues »,  mai 2014 
Point d’avancement révision 

Parution du numéro 7 « autour du Symbord »,  
juin 2015 
Point d’avancement révision 

 

Parution d’une plaquette, novembre 2015 
Plaquette dédiée au diagnostic et au PADD 

Parution d’une plaquette, mai 2016 
Plaquette dédiée au DOO 

Parution d’une plaquette, 2017 
Plaquette dédiée à l’actualisation du diagnostic et 

au PADD suite à l’évolution du périmètre. 
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Exemple de plaquette 
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3. Les médias locaux 
 
Rappel de quelques parutions avant 2016 : 
 
Le Dauphiné Libéré, mars 2013 : «Territoire de la Boucle du Rhône 
en Dauphiné : Un nouveau Scot à l’horizon » 
 
L’essor, mars 2013 : La Boucle du Rhône en Dauphiné révise son 
Scot 
 
Isère magazine, avril 2013 : « Une vision de l’Isère dans 15 ou 20 
ans. » 
 
 
 
Le Scot dans la presse locale : 
 
Les affiches de Grenoble et du Dauphiné, septembre 2016 : avis 
administratif 
 
L’essor, janvier 2017 « SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné : 
réunions publiques » 
 
L’essor, février 2017 « Boucle du Rhône en Dauphiné : les défis 
d’un territoire » 
 
Le Dauphiné libéré, février 2017 «  A quoi ressemblera le territoire 
dans 20 ans »  
 
Le Dauphiné libéré, février 2017 «  L’avenir du territoire, source 
de débat »  
 
Le Dauphiné Libéré, avril 2017 « Avenir du territoire : la société civile invitée à s’exprimer » 
 
L’essor, avril 2017 : « Le Scot Boucle du Rhône en Dauphiné sous le regard de la société civile » 
 
L’essor, juillet 2017 « Scot Boucle du Rhône en Dauphiné : la société civile s'en mêle » 
 
Le Dauphiné Libéré, octobre et novembre 2018 : Infos pratiques « syndicat Mixte de la Boucle du 
Rhône en Dauphiné, réunions publiques » 
 
L’essor, octobre 2018 « Symbord : réunions publiques pour la révision du Scot » 
 
L’essor, octobre 2018 «  Symbord : le Scot à l’épreuve des habitants » 
 
Le Dauphiné Libéré, novembre 2018 « le schéma de cohérence territorial met le cap sur 2040 »  
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42 l 2018. Révision générale du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné, Bilan de la concertation 
 

4. Les autres supports de communication 

Des articles concernant la révision du Scot ont été insérés dans les bulletins municipaux, dans les 
magazines intercommunaux et sur leurs sites internet. 

Exemple de parutions dans les bulletins municipaux et magazines intercommunaux 

Chavanoz  

Sermerieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2018. Révision générale du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné, Bilan de la concertation l 43 
 

Communauté de Commune Lyon Saint Exupéry en Dauphiné 
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Exemples de parutions d’informations sur les sites internet des communes 

Optevoz : diffusion d’informations, transmission de documents (plaquette / PADD) 

Brangues : diffusion d’informations, transmission de documents 
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Conclusion : Avancées et limites de la concertation  

Le Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné a mis en place différentes formes 
d’association, d’information et de communication autour de son projet pour toucher le plus 
largement possible les partenaires, élus, acteurs, habitants du territoire.  
Les formes mobilisées étaient variées afin d’impulser une démarche participative. 
 
Concernant la concertation avec les élus et partenaires, les résultats montrent une implication du 
plus grand nombre. 
La mobilisation des élus a été très importante et continue. Le Syndicat mixte a permis, par 
l’organisation de nombreuses rencontres territoriales et thématiques, d’avoir de vrais débats 
politiques sur l’aménagement du territoire. 
L’association et la consultation régulière des personnes publiques associées (PPA), des organismes à 
consulter et des autres partenaires du Syndicat a permis un large débat sur les problématiques 
traitées par le SCoT.  
 
Le syndicat mixte a cherché à associer l’ensemble de la population, notamment par l’intermédiaire 
de réunions publiques, par la publication d’articles... La concertation avec les habitants semble la 
plus difficile à mettre en place ; les moyens d’expression mis à disposition sont peu utilisés.  
La faiblesse de la participation citoyenne sur les Scot s’explique en partie par la difficulté 
d’appréhender le « grand territoire », par un manque de culture « SCoT », et par la longueur de la 
procédure d’élaboration.  
Pour lever cette difficulté, la mise en place d’un travail continu, à toutes les étapes, avec le Conseil 
Local de Développement (instance consultative indépendante, constituée de membres bénévoles 
représentant la société civile sur les 2 EPCI membres) a été décidée.  La diversité des acteurs du CLD, 
(secteur du territoire et expérience personnelle et/ou professionnelle) a permis au CLD de raisonner 
à une échelle territoriale afin d’établir des propositions sérieuses et étayées faites dans le souci de 
l’intérêt général. 
Le principe d’échange de documents intermédiaires entre le SYMBORD et le CLD, défini d’un 
commun accord entre le président du Syndicat et le président du CLD, a permis une véritable 
participation à l’élaboration du Scot qui va au-delà de la simple information. 
 
 


